
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-663

Objet :  Commande Publique - 2025-13-A - Dévoiement EU Avenue Marechal Foch Ville de 
Tournon sur Rhône AVENANT N°1

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

Agglo ;

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-59
au Président ;

Vu le marché n°2025-13-A « Dévoiement EU Avenue Marechal Foch Ville de Tournon sur Rhône » 
une consultation adaptée en application de 

2123-1, 1° du Code de la commande publique ;

Vu la décision du Président n°2025-275 du 6 mai 2025 relative à la signature dudit marché avec 
SOGEA Rhône-Alpes - 26000 Valence pour un montant total de 59 925 

du DQE ; 

Considérant que la position et l'emprise d'une ancienne galerie dans l'avenue Foch n'étaient pas 
connues précisément lors du lancement de la consultation ; 

Considérant res pour démolir puis 
reconstituer en partie la galerie afin de faire passer le collecteur EU sous cette dernière ; 

;

Considérant que cette modif -8 du 
Code de la commande publique ; 

; 

DECIDE

Article 1 - De conclure et signer marché n°2025-13-A
SOGEA Rhône-Alpes afin de prévoir les travaux supplémentaires et modification suivantes :

- Démolition partielle et reprise de la galerie existante pour une montant de 6
7

- s

Article 2 - 66 075 79 290
augmentation de 10.26 % par rapport au montant initial du marché.

Envoyé en préfecture le 20/10/2025
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Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

public

Article 4 - :

cours gracieux auprès de Monsieur le Président,

Envoyé en préfecture le 20/10/2025
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Signé électroniquement par : Frédéric
SAUSSET
Date de signature : 20/10/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


